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En 2015, les Nations unies ont publié les Objectifs de développement durable (ODD) dans le 
cadre de l'Agenda 2030 pour le développement durable (UN 2015). Cet agenda vise à relever 
un large éventail de défis sociaux, économiques et environnementaux. Ces ODD 
reconnaissent que l'élimination de la pauvreté et des autres privations doit aller de pair avec 
des stratégies visant à améliorer la santé et l'éducation, à réduire les inégalités et à stimuler 
la croissance économique, tout en s'attaquant au changement climatique et en œuvrant à la 
préservation des océans et des forêts. L'Agenda 2030 des Nations Unies encourage la 
coopération et les partenariats entre les gouvernements, l'industrie, la société civile et les 
individus pour atteindre ces objectifs mondiaux d'ici 2030. La radioprotection étant une 
question transversale qui concerne toutes ces entités, la Commission internationale de 
protection radiologique (CIPR) a décidé d'analyser les interrelations entre les ODD et l'actuel 
Système de protection radiologique (le « Système ») défini dans la publication 103 de la CIPR 
(CIPR 2007). Cette analyse vise également à identifier les enjeux pour renforcer la prise en 
compte des ODD dans les prochaines recommandations générales de la CIPR, dans le cadre 
de l'examen et de la révision du système actuel (Clement et al. 2021). 
 
Les recommandations générales actuelles (les « recommandations ») ne mentionnent pas 
explicitement le développement durable, mais un examen plus approfondi révèle que de 
nombreux ODD sont implicitement présents. La mission première de la CIPR est de contribuer, 
de façon appropriée, à la protection de l’Homme et de l'environnement contre les effets 
néfastes de l'exposition aux rayonnements ionisants, sans limiter indûment les avantages 
associés à l'utilisation des rayonnements, contribuant ainsi à plusieurs ODD (bien-être, 
protection de l’environnement, santé…). Le Système est fondé sur la science, l'éthique et 
l'expérience. Il s'applique à tous les sexes, à tous les âges, à toutes les ethnies et à tous les 
pays, contribuant ainsi - de par sa nature même – à l’égalité des sexes et à la réduction des 
inégalités. De plus, la nécessité de trouver un équilibre entre les avantages sociétaux et 
économiques de l'utilisation des rayonnements et les dommages potentiels est reconnue dans 
l'objectif premier du Système actuel. Des aspects tels que l'impact à long terme (lié à l'équité 
intergénérationnelle) sont pris en compte dans des domaines tels que la gestion des déchets 
radioactifs. Toutefois, compte tenu de la nécessité croissante et urgente de relever les défis 
mondiaux, il est important d'examiner plus avant comment la radioprotection en général et le 
système en particulier contribuent au développement durable et comment cela pourrait être 
renforcé (Mayall 2022 ; Rühm et al. 2024). 
 
La CIPR émet des recommandations sur la manière d'adopter un comportement avisé en 
matière d'exposition des personnes et de l'environnement aux rayonnements ionisants. En 
2018, la CIPR a publié un rapport sur les fondements éthiques du système de protection 
radiologique, affirmant que « l'éthique ne peut pas fournir de solutions définitives, mais peut 
contribuer à faciliter les discussions entre ceux qui cherchent à promouvoir le bien-être des 
individus, le développement durable de la société et la protection de l'environnement ». (CIPR 
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2018a, paragraphe 7). 
 
Les travaux de la CIPR contribuent à l’amélioration des connaissances sur les effets liés à 
l’exposition aux rayonnements ionisants tant pour l’homme que pour les animaux et les 
plantes. Ils permettent également de toujours mieux évaluer les expositions des individus, des 
animaux et des plantes et ainsi de définir les priorités en termes de protection (Laurier et al. 
2021). 
 
Pour le médical, les publications récentes contribuent indéniablement à améliorer l’utilisation 
des rayonnements ionisants dans ce domaine, contribuant de façon significative à la qualité 
des soins et au bien-être des individus. Des considérations récentes sur les enjeux éthiques 
conduisent également à s’interroger sur une utilisation raisonnable et proportionnée des 
rayonnements ionisants, à l’accès aux soins pour différentes populations et la diffusion des 
connaissances et la mise en place de programme d’éducation appropriés (ICRP 2025). 
 
Plusieurs publications récentes couvrent des situations qui dépassent les sphères purement 
radiologiques ou sanitaires. C'est le cas des publications 126 (radon) (CIPR 2014b), 132 
(aviation) (CIPR 2016) et 142 (substances radioactives d’origine naturelle) (CIPR 2019) de la 
CIPR, qui traitent de sujets tels que les informations spécifiques à fournir à un voyageur 
fréquent, la prise en compte des risques liés aux substances radioactives naturelles et la 
structuration de la protection radiologique selon une approche graduelle qui prend également 
en compte les facteurs économiques, sociétaux et environnementaux dans le développement 
de la protection de l'homme et de l'environnement (ICRP 2006). 
 
Il est intéressant de noter que même avant la Publication 103 de la CIPR, l'idée d'étendre la 
protection radiologique au biote non humain a été explicitement développée dans la 
Publication 91 de la CIPR en 2003 avec le cadre d'évaluation de l'impact des rayonnements 
ionisants sur les espèces non humaines (CIPR 2003). En outre, la publication 91 de la CIPR 
souligne « la nécessité de démontrer que les principes de la protection radiologique sont 
compatibles avec la reconnaissance du fait qu'il est essentiel de prendre en compte 
l'interdépendance des êtres humains et de l'environnement pour parvenir à un développement 
durable » (CIPR 2003, paragraphe 94). Cette Publication a été complétée par l’introduction du 
concept et l'utilisation d'animaux et de plantes de référence (CIPR 2008) et en traitant de la 
protection de l'environnement dans différentes situations d'exposition (CIPR 2014a). Dans le 
même esprit, pour la gestion des déchets radioactifs, la protection des générations futures et 
de l’environnement sont au cœur des recommandations de la publication 122 de la CIPR 
(CIPR 2013) pour le stockage en couche géologique profonde.  
 
Une intégration plus poussée du développement durable dans le système devrait renforcer 
l'objectif de la CIPR, à savoir que les efforts déployés pour protéger les êtres humains et la 
nature des effets néfastes des rayonnements ne compromettent pas la santé humaine, le 
développement socio-économique et la protection de l'environnement. Des idées initiales sur 
des sujets qui pourraient être pertinents à cet égard sont présentées ci-après : 
 

- Améliorer l’évaluation et la prise en compte des coûts/détriments (dommages) et les 
avantages (bienfaits) de l'utilisation des rayonnements ionisants dans l'espace, le 
temps et les générations, et mieux comprendre ce qui constitue le concept de bien-
être ;  
 

- Examiner l'application des principes du système (justification, optimisation et 
application des limites de dose) et, si nécessaire, les adapter de manière à soutenir le 
développement durable en favorisant une approche globale de la protection de 
l’homme et de l’environnement ; 

 
- Améliorer la participation des parties prenantes et plus particulièrement des citoyens à 

l'établissement d'un lien entre le développement durable et l'élaboration et l'application 
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du système, en tenant davantage compte de la nécessité d'une évaluation et d'une 
gestion des risques mieux informées, intégrées, inclusives et holistiques dans la 
société ; cela signifie que les considérations éthiques relatives à l'application du 
système dans toutes les situations d'exposition doivent être examinées plus en détail ; 

 
- Intégrer et tirer des enseignements d'autres expériences, pratiques et disciplines, 

comme par exemple les nombreuses expériences acquises lors de la pandémie de 
grippe aviaire, afin d'élargir les pratiques d'optimisation et de justification aux impacts 
économiques, psychologiques et sociaux, ainsi qu'aux questions environnementales. 

 
Pour conclure, les travaux en cours de la CIPR sur ces sujets dans le cadre de la révision des 
recommandations générales du Système doivent être discutés avec toutes les parties 
intéressées par la protection radiologique en collaboration avec les organisations 
internationales et nationales de la radioprotection. 
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